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FERDI 



OMD, KYOTO et l’OMC 
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 Les succès des OMD (sauf l’objectif 7 sur un 

environnement durable)… 

 … les échecs du Protocole de Kyoto 

 Quel Système commercial international? 

 …les obstacles dans les négociations dans le 

cycle de Doha. 

 Utiliser et améliorer les règles de l’OMC 
 



LES SUCCES DES OMD…. 
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 Focalisation sur des objectifs de résultats (plutôt que de moyens) 

largement partagés et assez facilement quantifiables dans un 

cadre comparatif 

 Pas trop d’objectifs.  

 Les objectifs étaient surtout dans l’intérêt des récipiendaires 

 Les bénéfices étaient largement appropriables, soit externalités 

négligeables (amélioration des  indicateurs d’un pays avait soit une 

retombée positive ou nulle) 

 Bien des objectifs d’un agenda post-2015 axé sur une croissance 

soutenable/verte, ne réunissent pas ces caractéristiques des OMD. 



…LES ECHECS DU PROTOCOLE DE KYOTO 
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 Croissance verte des PVDs a de multiples objectifs (amélioration des 

indicateurs sociaux, réduction de la pollution, préservation de la bio-

diversité) 

 ….mais la lutte contre le Réchauffement climatique en est un 

composante essentielle 

 PK1 («top down») a échoué: émissions de CO2 sont un bien public 

global par excellence: quasi impossible d’obtenir la coopération 

nécessaire (‘punitions’ peu crédibles), faible participation, MDP peu 

efficace. 

 PK2: Comment générer la confiance nécessaire pour déléguer les 

décisions au niveau supra-national. 

• Objectifs («bottom up») moins ambitieux  

• Des traités sectoriels ?  (plus faciles à mettre en œuvre) 
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QUEL SYSTÈME COMMERCIAL INTERNATIONAL (SCI)? 

 Croissance récente complémentaire avec progrès sur les 

indicateurs d’une soutenabilité sociale mais au prix d’une 

détérioration de la qualité de l’environnement. 

 Le SCI en crise: conflits entre les défenseurs de 

l’environnement et les défenseurs de la mondialisation. 

 Un SCI ouvert nécessaire pour assurer une meilleure 

transmission des technologies peu intensives en carbone 

(transferts de technologies dans les projets MDP plus élevés 

pour les pays avec tarifs plus bas sur les biens 

environnementaux).  

 Ne pas utiliser les taxes frontières sur le carbone pour 

corriger les différences sur prix de l’énergie 



…LES DIFFICULTES DES NEGOCIATIONS  DE DOHA 
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 Le cycle Doha avait 2 objectifs: (i) les PVDs; (ii) la 

protection de l’environnement, mais…. 

 Aucun progrès sur les subventions ‘perverses’ ---

pêche, énergie, eau, conversion des forêts. 

 Aucun progrès sur la réduction des barrières au 

commerce pour les biens environnementaux (art. 31)  

 Aucune volonté d’aborder les réformes sur le code 

des subventions ($450 milliard annuels de 

subventions sur les énergies fossiles sont «non 

actionnable»). 
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UTILISER ET AMELIORER LES REGLES DE L’OMC 

 Possibilité de créer des accords régionaux avec instruments 

commerciaux pour la mise en œuvre des accords (protocole de 

Montréal (CFC)). 

 Article XX(g) qui permet d’utiliser les restrictions sur le commerce pour 

protéger les ressources naturelles sont rarement appliquées. Ne pas 

empêcher les PEDs de taxer les exportations pour développer les 

industries en aval et se diversifier. 

 Des règles pour l’attribution et l’exploitation du capital naturel: (i) 

Processus transparent (auction?) des droits d’extraction (éviter les 

négociations bilatérales secrètes gouv’ts-compagnies extractive); (ii) 

permettre les cartels (sous-exploitation réalloue seulement les rentes 

entre présent et futur, et pas entre pays). 


